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RÉUNION du   18 OCTOBRE 2018  

DÉLIBÉRATION N°  D2018_104     FRAIS DE DÉPLACEMENT : MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU 18 OCTOBRE 2007 VISANT À INTÉGRER LES TAUX MAXIMUM DE REMBOURSEMENT FIXÉS PAR 
ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL ET À PRÉVOIR LE REMBOURSEMENT EN CAS DE MISSION EN OUTRE-MER OU À L'ÉTRANGER

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les
modalités  de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales  et
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la  loi  n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991,
Vu la délibération du Conseil d’administration du 18 octobre 2007 relative aux nouvelles modalités de remboursement
des frais de déplacement,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide de modifier les taux maximum de remboursement des frais d’hébergement des agents fixés par délibération
du conseil  d’administration du 18 octobre 2007, afin d’intégrer les taux maximums fixés par l’arrêté interministériel
conjoint en vigueur au moment de la réalisation de la mission,

- autorise le remboursement aux agents du SDIS des indemnités journalières de missions réalisées en outre-mer ou à
l’étranger dans les conditions et par référence aux taux maximum fixés par l’arrêté interministériel conjoint en vigueur, et
en prenant en compte le cas échéant les modulations au cas où l’agent est nourri et/ou hébergé gratuitement dans le
cadre de ces missions, conformément à ce que prévoit ledit arrêté en vigueur,

-  décide que  les  dérogations  éventuelles  visant  à  tenir  compte  de  situations  particulières  feront  l’objet  d’une
délibération spécifique.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_105     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal correctionnel de Nancy dans l'affaire SDIS-X-X-X-X-X/Xet
à assurer la protection fonctionnelle des agents victimes,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-PHILIPPOT-
CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et son agent dans cette affaire,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat,



- autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies  d'exécution
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_106     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE X

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise le Président du conseil d'administration à ester en justice en défense devant le Tribunal Administratif de
Nancy suite à la requête n°1802525-1 présentée par Monsieur X,

- autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies  d'exécution
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_107     COMMUNICATION SUR LE RÉSULTAT DE CONTENTIEUX. PROTECTION FONCTIONNELLE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n°2017-127 du conseil d’administration du 16 novembre 2017,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du jugement du Tribunal Correctionnel de Nancy en date du 20 septembre 2018 dans l’affaire SDIS X-X-X-
X/X,

- autorise  son Président à ester en justice devant le Tribunal Correctionnel de Nancy dans l’affaire SDIS-X-X/X et à
assurer la protection fonctionnelle des agents victimes,

- autorise le service départemental d’incendie et de secours à mandater le Cabinet d’Avocats LAGRANGE-PHILIPPOT-
CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l’établissement et ses agents dans cette affaire,

- prend acte  du jugement du Tribunal Correctionnel de Nancy en date du 20 septembre 2018 dans l’affaire SDIS-
BALESTRERI-GEVREY/DHERMAND,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d’honoraires de l’avocat,

- autorise le  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies  d’exécution
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_108     AUTORISATION DE SIGNATURE D'AVENANTS À DES MARCHÉS PUBLICS



Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à signer l’avenant n°2 au marché n° 54-17-10 relatif à l’installation du CTA/CODIS et de l’état-
major  sur  le  site  de  l’école  départementale  du  SDIS  de  Meurthe-et-Moselle  –  Quartier  Kleber  –  VRD  attribué  au
groupement EUROVIA/SOGEA rédigé comme joint en annexe.

- autorise son  Président  à  signer  l’avenant  n°2  au  marché  n°  54-15-39  ,  relatif  à  la  fourniture  de  batteries
VL/VU/PL/DIVERS attribué à la société BERNARD TRUCKS LORRAINE rédigé comme joint en annexe.

- autorise son Président à signer l’avenant n°1 au marché relatif à l’achat, installation et maintenance d’un système de
gestion opérationnelle (SGO)  attribué à la société SIS rédigé comme joint en annexe.

- autorise son Président à signer l’avenant n°1 au marché n° 2018-0000541810 relatif à la gestion externalisée des
courriers et à l’affranchissement de celui-ci attribué à la société TEAM SERVICES rédigé comme joint en annexe.

- autorise son Président à signer l’avenant n°1 au marché n°54-16-24 relatif à la maintenance des photocopieurs
attribué à la société SOLUTIA rédigé comme joint en annexe.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_109     AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT 
DE COMMANDES AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE MEURTHE-ET-MOSELLE POUR LA FOURNITURE D'ENVELOPPES , 
DE PAPIER ET DE FOURNITURE DE BUREAU.

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- approuve la constitution d’un groupement de commandes entre le Département de  Meurthe-et-Moselle et le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours, dont l’objet serait l’acquisition de fournitures de bureau, la fourniture 
d’enveloppes et de pochettes et la fourniture de papier,

- autorise l’adhésion du Service Départemental d’Incendie et de Secours audit groupement,

- adopte la convention de groupement de commandes, telle qu’annexée à la présente délibération,

- autorise son Président à signer ladite convention.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_110     SORTIES DE L'ACTIF

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,



Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise la vente, donation ou destruction des matériels tels que détaillés dans le tableau joint à la présente
délibération,

- autorise leur sortie de l’actif.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_111     INFORMATION SUR L'AVANCEMENT DU PROJET DE FEUILLE DE ROUTE PLURIANNUELLE

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de l’état d’avancement du projet de feuille de route pluriannuelle 2019-2021.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_112     APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
20 SEPTEMBRE 2018

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal du bureau du conseil d'administration du 20 septembre 2018.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_113     COMMUNICATION SUR LE RÉSULTAT D'UN CONTENTIEUX - AUTORISATION D'ESTER EN 
JUSTICE - OCTROI DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE - AFFAIRE X

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du bureau n°2015-075 du 26 juin 2015,
Vu la délibération du bureau n°D2018-006 du 25 janvier 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du jugement du Tribunal Correctionnel de Nancy du 10 octobre 2018,

- autorise son Président à ester en justice en appel devant la Cour d’Appel de Nancy,

- autorise le  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de  Meurthe-et-Moselle  à  mandater  le  Cabinet
LAGRANCE-PHILIPPOT-CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN, Avocats à la cour, afin d’assurer la défense de l’établissement,

- prend acte du  droit  à  la  protection fonctionnelle  de l’agent,  sous-officier  de sapeurs-pompiers  professionnels,
poursuivi à titre personnel,



- autorise,  dans le  cadre de cette protection fonctionnelle,  le  service départemental  d’incendie et  de secours  à
prendre en charge les frais de procédure en appel et notamment les honoraire d’avocat du sapeur-pompier poursuivi,

- autorise le service départemental d’incendie et de secours à liquider et mandater les provisions, avoirs et soldes
d’honoraires d’avocats ainsi que toutes dépenses liées à la procédure.

DÉLIBÉRATION N°  D2018_114     AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN MARCHÉ PASSÉ DANS LE CADRE DU 
GROUPEMENT DE COMMANDES INTERDÉPARTEMENTAL GRAND EST POUR LA FOURNITURE DE VSAV.

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu la délibération n°D2018_016 autorisant la constitution du groupement de commandes Grand Est, 
Vu l’avis de la commission d’appel d’offres en date du 18 octobre 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à signer le marché public relatif à la fourniture de VSAV passé dans le cadre du groupement
de commandes interdépartemental Grand Est, attribué à la société GIFA pour les prix unitaires présentés en annexe.



ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE
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